
231 DM22 
Projet d‘aménagement d‘un parc éolien à 
Saint-Ulric, Saint-Léandre et Saint-Damase 

Bas Saint-Laurent 6211-09-007 

La corporation du Lac Minouche - Saint-Ulric 

Q u i  a une population de 140 résidents donc 35% sont 
retraités, qui ont choisi de vivre dans ce petit coin de 
tranquillité et de beauté, qui passe la majorité de leur 
journée en plein air, près de la nature, voit très mal le 
projet d’implanté des éoliennes dans leur secteur qui nuira 
sûrement aussi à la valeur marchande de nos résidences. 

Recommandations : 
Nous aimerions que soit respecté la distance entre nos 
maisons et les éoliennes de 750 à 1 O00 mètres et que soit 
enlevé du projet l’éolienne N O :  33 qui va nuire à notre 
tranquillité et à notre paysage. Nous savons que vous allez 
prendre en considération notre demande. 

Nous vous remercions à l’avance. 

Corporation Lac Minouche 
43, Lac Minouche 
Saint-Ulric (Québec) GOJ 3H0 


